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AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le conseil municipal de la Ville de Percé a adopté son
budget 2025 lors d’'une séance tenue le 18 décembre 2024.

Le budget se résume comme suit :

2025 2024
CHARGES
> ADMINISTRATION GENERALE 1622290% 1349810%
» SECURITE PUBLIQUE 669 660 $ 603 440 $
» TRANSPORT 1937471% 1846780%
» HYGIENE DU MILIEU 1329014 % 1325445 %
» SANTE ET BIEN-ETRE 42 000 $ 45000 $
» AMENAGEMENT, URBANISME
ET DEVELOPPEMENT 855770 % 789 815 $
> LOISIRS ET CULTURE 392080 $ 360750 $
> FRAIS DE FINANCEMENT 562735 % 580880 $
7411020 % 6901920 %
CONCILIATION A DES FINS FISCALES
» REMBOURSEMENT DETTE ALONG TERME 495180 $ 646 820 $
> TRANSFERT A LETAT DES
ACTIVITES D'INVESTISSEMENT 20 000 $ 10000 $
> FONDS RESERVES 161800 $ 172770%
> AFFECTATION DU SURPLUS (105510 %)
676980 % 724080 $
TOTAL DES CHARGES ET DE LA
CONCILIATION A DES FINS FISCALES 8088 000 $ 7 626 000 $
REVENUS
> TAXES SUR LA VALEUR FONCIERE 4497300% 4313000 %
> TAXES SUR UNE AUTRE BASE 1305700 % 1299 600 $
> PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXES 544 400 $ 565 460 $
> TRANSFERTS 1146100 % 844 340 $
> SERVICES RENDUS 334000 $ 334000 $
> IMPOSITION DE DROITS 106 000 $ 106 000 $
> INTERETS 55000 % 55000 $
> AUTRES REVENUS 99 500 $ 108 600 $
TOTAL DES REVENUS 8 088 000 $ 7 626 000 $

Un document explicatif plus détaillé de ce budget est disponible sur le site Internet de la Ville
(ville.perce.qc.ca).

Donné a Percé, le 19 décembre 2024.

Gemma Vibert,
Greffiére



